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La France compte plus de 16 millions de logements 
collectifs, qu’ils soient sociaux ou privés, et plus de 
200 000 logements collectifs neufs sont construits 
chaque année. La demande en logements est toujours 
élevée, particulièrement dans les zones tendues. Où et 
pour qui construire ? Comment bien construire ? Quel 
équilibre économique viser ?

Cet ouvrage aborde ces grandes questions en quatre 
parties, en proposant d’abord un état des lieux des spé-
cificités du logement collectif en France, depuis ses ori-
gines jusqu’aux caractéristiques actuelles de la demande. 
La complémentarité entre logement privé et logement 
social est mise en évidence et déconstruit certains préju-
gés concernant ce dernier.

Puis, il rappelle les principales lois qui ont façonné le sec-
teur du logement, l’évolution des surfaces, et présente les 
bases des réglementations actuelles applicables au loge-
ment collectif, notamment en matière de sécurité incen-
die, d’exigences environnementales et d’accessibilité.

Cet ouvrage expose ensuite les enjeux liés à la program-
mation d’un projet de construction de logements collec-
tifs. Il guide le maître d’ouvrage pas à pas dans l’expression 
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des besoins, depuis les parties communes jusqu’aux 
façades, en passant par chaque pièce du logement.

Enfin, il décrit le déroulement et les points clés d’une 
opération immobilière : promotion privée, locatif social 
en maîtrise d’ouvrage directe, acquisition en Véfa et 
conception-réalisation. Il détaille notamment le rôle et 
les stratégies des principaux acteurs (promoteur, orga-
nisme de logement social, instances autorisant le projet, 
maire, Caisse des dépôts, Action Logement, banques, 
etc.) et analyse, en construction sociale comme en 
promotion privée, les postes de dépenses et l’équilibre 
économique des projets.

Enrichi de nombreuses illustrations – photos, schémas, 
tableaux et logigrammes –, cet ouvrage pratique et 
technique aborde aussi bien l’histoire que l’économie 
du logement collectif.

Il est destiné aux acteurs de ce secteur : élus locaux, 
ingénieurs et techniciens, architectes et maîtres 
d’œuvre, promoteurs et organismes de logement 
social qui ont en charge, participent, accompagnent, 
coordonnent, conçoivent, construisent ou réalisent un 
projet de logements collectifs.

Partie 1 : Contours du projet

Partie 2 : Réglementations

Partie 3 : �Programmation  
du logement collectif neuf

Partie 4 : Acteurs et processus
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– l’espace cuisine est-il correctement éclairé par la lumière 
naturelle ?
– l’espace séjour garde-t-il son autonomie et sa qualité de 
fonctionnement malgré la cuisine ouverte ?
– la cuisine fermée permet-elle de prendre des repas ?

	 12.1.9	 	Logements à rez-de-chaussée
Les logements réalisés à rez-de-chaussée doivent préser-
ver l’intimité des habitants – en aménageant des reculs 
ou des tampons par rapport à l’espace public ou collectif – 
ainsi que leur sécurité, par le choix de dispositifs anti-
intrusions et anti-effractions.
Ces dispositifs doivent être compatibles avec les exigences 
de confort d’été (ventilation naturelle nocturne, brise-
soleil, occultation). Toutefois, il convient d’offrir aux per-
sonnes assises ou alitées des vues directes sur l’extérieur 
au moyen de portes-fenêtres ou de fenêtres avec allèges 
basses (fig. 12.4 et photo 12.1).

Rue Sous-sol
surélevé

1,80 m

Allège pleine

 S Fig. 12.4.  Principe de rez-de-chaussée surélevé de bonne 
conception
(source : Batigère)

 S Photo 12.1.  Exemple de rez-de-chaussée offrant peu d’intimité
Ce défaut est confirmé par l’installation, pour l’appartement de droite, de 
panneaux d’occultation peu esthétiques. En outre, la terrasse de plain-pied 
est trop petite.

	12.1.10		Logements en duplex
Le duplex est possible en habitat collectif, notamment 
en rez-de-chaussée avec entrée et jardin privatif. L’accès 
du logement doit se faire depuis la partie jour. Dans ce 
type de logement, la double hauteur n’est pas exclue. Les 
duplex sont à éviter en dessous du T4.
L’escalier, désolidarisé de la structure du bâtiment, doit 
permettre une circulation facile, liée au rapport entre hau-
teur et largeur, et autoriser le passage d’un lit double. Il 
convient de favoriser l’escalier droit ; en cas d’escalier tour-
nant, prévoir des marches balancées.

	ZOOM		�LE BALANCEMENT

Le balancement est une technique de tracé des marches 
dans les virages qui permet de faire tourner une volée 
d’escalier en gardant le giron constant. Cette technique 
permet d’éviter des collets (parties les plus étroites des 
marches) trop étroits.

Un exemple de prescriptions pour un escalier est proposé 
dans le tableau 12.1.

 T Tab. 12.1.  Exemple de prescriptions pour un escalier intérieur 
de duplex

Élément Prescriptions

Barreaudage Droit chanfreiné

Structure

• En béton : désolidarisation de l’escalier par 
rapport aux parois
• En bois :
– sapin proscrit
– balustrade démontable

Revêtement

• Pour une structure en béton :
– sol plastique avec nez de marche incorporés
– sous-face en peinture satinée
• Pour une structure en bois :
– protection acoustique
– vitrification 3 couches en surface et 1 couche 
en sous-face

	12.2		 Typologies et surfaces 
habitables recommandées

L’absence d’évolution significative des surfaces des loge-
ments collectifs neufs depuis 30 ans a été expliquée au 
chapitre 5. L’écosystème financier actuel du logement per-
met de supposer que cette situation durera. Sur les bases 
des surfaces par type détaillées au 5.4.3, les éléments pro-
posés ci-dessous constituent des références à adapter à 
chaque opération et à chaque contexte. 
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La répartition typologique (nombre de T1 bis, de T2, de 
T3, etc.) est fixée en fonction de la demande :

	− en logement social, par l’OLS en fonction de la demande 
active, des attentes des collecteurs d’Action Logement et 
des souhaits de la collectivité locale ;

	− en promotion privée, par l’étude de marché du 
promoteur.
Le tableau 12.2 reproduit des propositions de répartition 
des surfaces habitables par type de logement. En centre 
urbain dense, les surfaces des logements peuvent être 
inférieures à celles proposées en secteur plus isolé. Il est 
fréquent que les collectivités locales associent à leur finan-
cement du logement social des exigences sur les typolo-
gies ou les surfaces, alors même qu’aucune contrainte 
n’existe dans la réglementation. 

	12.3		 Préconisations pour les pièces 
principales

Les pièces principales, dites aussi « sèches », sont princi-
palement le séjour et les chambres. Y sont associés l’entrée 
et le dégagement.

	 12.2.1	 	Entrée et dégagement
Le logement doit disposer d’une entrée, identifiée au 
minimum par un cloisonnement ou des parois partielles, 
afin d’éviter l’accès direct par le séjour. La pièce d’entrée 
n’est donc pas obligatoire, en particulier pour les petits 
logements, mais le « sas d’entrée », espace tampon entre 
extérieur et intérieur, est indispensable car il permet de 
réaliser les actions suivantes :

	− s’entretenir avec un visiteur sans qu’il n’entre dans le 
logement ni ne perçoive l’intérieur de celui-ci. La porte 
doit être disposée de manière à former un écran, en posi-
tion ouverte, lorsque l’espace n’est pas cloisonné ;

	− faire entrer un visiteur ;
	− déposer un manteau ou un parapluie dans un placard ; 

 T Tab. 12.2.  Propositions de répartition de surfaces habitables par type de logement

Type de pièce
Surface par type de logement (m2) Largeur de pièce 

recommandée (m)T1 T2 T3 T4 T5

– Entrée
– Dégagement

2 4,5 6 7 1,2 à 0,9

Séjour 15 17 20 22 23 3,6

Cuisine 5 6 8 10 2,1 à 2,4

Chambre 1(1) – 12 2,9

Chambre 2 – 10 12

2,6 à 2,7Chambre 3 – 10

Chambre 4 – 10

– W.-C.
– W.-C. + lave-mains

– 2 1 0,9

Salle de bain : baignoire + vasque + W.-C. – 5

1,7Salle d’eau : douche(2) + lavabo + W.-C. 5 –

Salle d’eau : douche + lavabo(2) – 5 3

– Placard
– Rangement
– Cellier intérieur

1 1,5 2 3 0,6 utile

Surface habitable par logement 28 43 63 82 95 –

(1) La surface d’une chambre est toujours donnée hors placard.
(2) La douche doit pouvoir être remplacée par une baignoire de 1,60 × 0,70 m sans modification de cloison.
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	− distribuer le séjour (lieu d’accueil) et la cuisine ou le cel-
lier (pour déposer facilement les courses).
Cet espace tampon accueille les équipements de l’entrée, 
dont au minimum une gaine électrique et le combiné d’in-
terphone. La présence d’un placard d’une profondeur utile 
intérieure de 60 cm est conseillée.
Les dimensions minimales de ce sas sont 1,20 × 2,20 m, 
y compris le débattement de la porte palière, qui doit être 
libre de tout obstacle (placard, interphone). Il doit être 
facile d’usage et d’entretien, car il sert d’interface entre 
les parties communes et le logement. Des prescriptions 
concernant l’entrée sont données dans le tableau 12.3.

	12.2.2		Séjour
L’habitabilité des séjours impose de :

	− limiter les zones dédiées à la circulation ;
	− dégager des espaces protégés des circulations ;
	− disposer de pans de murs pleins, libres et de taille suffi-

sante pour l’aménagement du salon ;
	− vérifier que les débattements de fenêtre ne sont pas 

trop importants.
Le séjour doit permettre d’identifier :
	• un coin repas pouvant être meublé à l’aide d’une table 

et de chaises ;
	• un coin séjour-salon :
	− destiné à l’accueil des invités, la détente (musique, 

médias, jeux), et éventuellement le télétravail (coin 
informatique),

 T Tab. 12.3.  Exemple de prescriptions pour l’entrée-dégagement

Élément(s) Prescriptions

Porte d’entrée

– Bloc porte à poignée ergonomique de largeur utile 90 cm ou 1,00 m
– Résistance à l’effraction supérieure ou égale à 10 min (porte certifiée A2P-BP1)
– Serrure avec clé sur organigramme, protecteur ou cache-canon, à 3 points, certifiée A2P* ou A2P**, si 
possible deux clés opposées dans le cylindre
– Classement AEV : minimum A2-E2-V2
– Affaiblissement acoustique de 34 à 40 dB suivant l’exposition au bruit
– Microviseur optique à hauteur de 1,30 m
– Butée et barre de seuil en inox vissées ou seuil à la suisse
– Entrebâilleur
– Sonnette
– Si la porte donne sur l’extérieur, forte isolation (U ≤ 1,0 W/m2.°C) et dispositif pour éviter la pénétration 
des eaux pluviales et assurer la protection face aux intempéries
– Finition laquée d’usine ou placage
– Si la porte est métallique, thermolaquage
– Nombre de clés à prévoir par logement : nombre de pièces + 1

Revêtements

• Sol :
– en locatif social : parquet massif collé avec vitrification 3 couches, ou carrelage en grès émaillé de 
30 × 30 cm, ou revêtements de sol plastique ou linoléum en dalles ou en lès
– en accession : parquet contrecollé finition chêne collé sur la chape acoustique
• Autres parois :
– peinture lessivable, de préférence à base de résines acryliques en phase aqueuse, résistante aux 
moisissures sur murs et plafond, avec label NF Environnement
– finition soignée de type satinée

Équipement

– Placard recommandé, avec sol identique à celui de l’entrée
– Combiné de vidéophonie (visiophonie) avec secret de conversation et d’ouverture, à sonnerie réglable, de 
marque identique à celle de la platine sur rue
– Gaine technique électrique du logement
– Tableau d’abonné bien éclairé et accessible aux personnes en situation de handicap

Tableau d’abonné 
GTL (gaine technique 

de logement)

– Module encastré
– Couleur blanche
– Porte
– Ligne téléport (Internet, fibre, téléphone)
– Compteur d’électricité pas en fond de placard
– Protection des circuits avec disjoncteur magnétothermique
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	− pouvant être meublé à l’aide d’un meuble TV, d’un 
canapé, de fauteuils, d’un grand écran et éventuellement 
d’équipement informatique,

	− pouvant distribuer une chambre ou le coin nuit à condi-
tion de ne pas empêcher son ameublement et son fonc-
tionnement comme salon.
L’équipement minimal du séjour à inclure dans l’illustra-
tion meublée, établie en phase d’avant-projet, est le sui-
vant : 1 canapé, 2 fauteuils, 1 table basse, 1 meuble TV, un 
coin repas avec 1 table et 4 chaises.
Des prescriptions concernant le séjour sont données dans 
le tableau 12.4.

	12.2.3		Chambre
Les chambres disposent d’accès indépendants. Dans les 
grands logements (T4 et T5), une chambre peut être com-
mandée par le séjour (voir fig. 12.1) à condition d’être fer-
mée et conçue comme chambre principale.
L’habitabilité des chambres doit répondre aux points 
suivants :

	− les percements permettent d’aménager correctement 
chaque chambre ;

	− les débattements de fenêtre ne sont pas trop importants ;
	− l’usage d’allèges vitrées dans une chambre reste excep-

tionnel, afin de préserver l’intimité des occupants ;
	− sauf exception, chaque chambre ne comporte qu’une 

fenêtre ou porte-fenêtre pour ne pas nuire à ses possibili-
tés d’ameublement ;

	− chaque chambre dispose d’un placard aménagé d’au 
minimum 60 cm de profondeur intérieure et de largeur, et 
de 1,90 m de hauteur utile ;

	− l’accessibilité aux personnes en situation de handicap 
s’applique au minimum à la chambre de l’unité de vie de 
l’appartement (voir fig. 8.1 et tab. 8.3).

L’équipement minimal à illustrer en phase d’avant-projet 
est :

	− pour la chambre principale,  un lit de 1,40 × 1,90 m (voire 
2,00 m) avec circulation sur 3 côtés, si possible passage de 
90 cm sur les deux grands côtés du lit et passage de 1,20 m 
sur le petit côté du lit. La configuration doit également per-
mettre l’installation de 2 lits de 80 cm et d’un coin travail 
informatique sans empêcher l’utilisation du placard ;

	− pour les autres chambres, 2 lits de 0,80 × 1,90 m (voire 
2,00 m) avec circulation sur 3 côtés. La configuration doit 
également permettre l’installation d’un coin jeu et d’un 
coin travail.
Des prescriptions techniques concernant les chambres et 
leurs placards sont données dans les tableaux 12.5 et 12.6.

	12.3		 Préconisations pour les pièces 
de service

Les pièces de service dites « humides » sont les cuisines, 
les salles de bains et les W.-C.

	 12.3.1	 	Cuisine

Recommandations générales
L’espace cuisine accueille des appareils ménagers (réfrigé-
rateur, cuisinière, lave-vaisselle) et des placards.
Il bénéficie d’un éclairage naturel, éventuellement en 
second jour pour les T1 et T2.
Un recul de 80 cm par rapport aux appareils ménagers 
permet une préparation des repas confortable.
Au regard de la profondeur standard des appareils (60 cm) 
et de la largeur de passage de 1,50 m, la largeur minimale 
d’une cuisine fermée doit être de 2,10 m (voir tab. 8.3).

 T Tab. 12.4.  Exemple de prescriptions pour le séjour

Élément(s) Prescriptions

Revêtements

• Sol :
– en locatif social : parquet massif collé de 1 cm d’épaisseur au minimum avec vitrification 3 couches, ou carrelage 
en grès émaillé de 30 × 30 cm, ou revêtements de sol plastique ou parquet stratifié avec plinthes bois, carrelage 
pour les pièces au RDC avec accès direct à l’extérieur
– en accession : parquet contrecollé finition chêne collé sur la chape acoustique
• Autres parois :
– peinture lessivable, de préférence à base de résines acryliques en phase aqueuse, résistante aux moisissures sur 
murs et plafond, avec label NF Environnement
– finition soignée de type satinée
– peintures glycérophtaliques à dégagement de solvants proscrites

Électricité
– Prise de courant située près de l’entrée fibre optique commandée par un interrupteur situé près de la porte du 
séjour
– Interrupteur au minimum de 10 A
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À partir du T4, la cuisine permet l’installation d’un coin 
repas.
Prévoir une largeur supérieure pour le plan de travail en 
cas de canalisations apparentes (EU, EC, EF) placées en 
fond d’emplacements des appareils ménagers.
La cuisine est proche du séjour ; on y accède par l’entrée 
ou par le séjour.
Si la cuisine est de dimensions réduites, il est possible de 
positionner le battant de sa porte d’accès vers l’extérieur.
Une porte-fenêtre donnant sur la cuisine réduit sa capa-
cité d’ameublement et appelle une vérification précise.
Les espaces prévus pour les appareils doivent permettre le 
libre débattement des portes, fenêtres et porte-fenêtres, 
et tiennent compte de l’emplacement du radiateur.

Implantation des appareils ménagers
Le choix de l’implantation des appareils ménagers et 
du module dédié au tri sélectif est effectué au stade 
d’avant-projet sommaire (fig. 12.5).

L’équipement minimal à illustrer à partir du T2 est le 
suivant :
	• un meuble évier double bac avec égouttoir (un bac avec 

égouttoir pour les T1 bis) de 1,40 m, avec lave-vaisselle 
intégré ;

 T Tab. 12.5.  Exemple de prescriptions pour les chambres

Élément(s) Prescriptions

Revêtements

• Sol :
– sol plastique, linoléum, parquet stratifié, parquet contrecollé collé sur la chape acoustique
– à rez-de-chaussée, si le séjour est en relation avec un jardin privatif, carrelage en grès émaillé de 30 × 30 cm
• Autres parois :
– peinture lessivable, de préférence à base de résines acryliques en phase aqueuse, résistante aux moisissures sur 
murs et plafond, avec label NF Environnement
– finition soignée de type satinée

Équipement Un placard dans chaque chambre

 T Tab. 12.6.  Exemple de prescriptions pour les placards

Élément(s) Prescriptions

Porte(s)
– Coulissante(s), rigide(s), sur rail
– Épaisseur de 1 cm au minimum
– Si le placard a une largeur inférieure à 80 cm, porte battante

Revêtement Sol identique à celui de la pièce attenante

Aménagement
– Une étagère chapelière
– Une tringle sur la moitié de la longueur du placard
– 3 étagères espacées de 40 cm 

	ZOOM		�LARGEUR DE PASSAGE

La largeur de passage de 1,50 m peut éventuellement être 
obtenue moyennant l’ouverture d’un élément de cloison 
coulissante entre la cuisine et le séjour.

Vanne d’arrêt de gaz
sous le meuble évier

Module de 0,66 m
pour réfrigérateur

surisolé

Prévoir un module
pour tri sélectif

Meuble évier avec lave-vaisselle
intégré et casier adapté au tri sélectif

 S Fig. 12.5.  Implantation des appareils ménagers dans la cuisine
(source : 3F)
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	• un linéaire de réservation de quatre ou cinq modules de 
61 cm et d’un module de 66 cm pour installer un réfrigé-
rateur surisolé, hors plinthes, pour : 

	− un réfrigérateur, 
	− une cuisinière ou un plan de cuisson plus four,
	− lorsque l’alimentation et l’évacuation sont prévues et en 

attente, un lave-linge et/ou un lave-vaisselle,
	− un meuble ou un espace de rangement dédié par 

exemple au tri sélectif,
	− une chaudière murale le cas échéant. 

Au moins quatre de ces modules sont contigus.
Aucun élément n’est, sauf configuration spécifique, 
implanté sous une fenêtre.
Le plan de cuisson ne doit pas être situé au-dessous d’un 
générateur de chauffage ou d’eau chaude sanitaire.
La juxtaposition d’éléments froids et chauds est à 
proscrire.
L’emplacement des prises électriques est étudié avec 
précision.

	ZOOM		�LAVE-LINGE

Dans le cas où l’installation du lave-linge est également 
possible dans la salle d’eau, son encombrement peut 
n’être compté que dans l’une des deux pièces.

Cuisine ouverte ou fermée
Les cuisines ouvertes sur séjour sont en général utiles à 
la bonne habitabilité des T1 bis et T2, et elles sont très 
fréquentes dans les T3.
En cas de cuisine ouverte, celle-ci doit bénéficier de l’éclai-
rage naturel (fig. 12.6). 

1P-2P

Cuisine

Séjour

Cuisine

Séjour

Cuisine
Séjour

Non

 S Fig. 12.6.  Trois exemples de cuisines : en haut à gauche avec 
bar, en haut à droite fermée, en bas ouverte mais la configuration 
est à éviter, car la cuisine est dos à la lumière
(source : 3F)

Un élément de séparation de type bar ou comptoir, avec 
imposte pour contenir les fumées, constitue une bonne 
solution pour dissimuler aux regards les éléments d’équi-
pement (électroménager, évier).
Les figures 12.7 et les photos 12.2 donnent des exemples 
de configurations. 

Prescriptions
Des prescriptions concernant la cuisine sont données 
dans le tableau 12.7.
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de construction-vente, appellation abrégée en SCI de 
construction-vente ou SCCV. Chaque SCCV est dissoute 
lorsque tous les appartements sont vendus, au moment 
de la mise en copropriété de l’immeuble.

Contraintes
La clé de la promotion immobilière demeure bien entendu 
la recherche de fonciers constructibles, de plus en plus 
complexe dans les zones immobilières tendues et notam-
ment dans la Métropole du Grand Paris.
Le terrain une fois identifié, le promoteur doit gérer trois 
principaux dialogues (fig. 15.2) : avec la collectivité locale 
pour l’autorisation de construire, avec les acquéreurs pour 
répondre à leurs demandes, avec les maîtres d’œuvre et les 
entreprises pour créer l’immeuble.
Toute la force du promoteur est de trouver le bon compro-
mis entre ces trois dialogues pour aboutir à un immeuble 

bien construit qui intéresse les acquéreurs potentiels et 
qui plaise à la collectivité.
Dernière contrainte, les opérations doivent être conduites 
en parallèle alors qu’elles se trouvent à des stades divers : 
études préalables, projet, permis de construire, engage-
ment, chantier, livraison, parfait achèvement. Chacune se 
développe sur une durée de 2 à 3 ans, voire beaucoup plus 
dans les grandes métropoles (3 à 5 ou 7 ans), et est sou-
mise aux aléas de la politique locale – les périodes électo-
rales induisent souvent un gel tacite de l’avancement des 
projets –, aux fluctuations de la finance et aux évolutions 
des réglementations.
Le promoteur immobilier crée une société spécifique 
pour chaque opération. La société de promotion immo-
bilière, société « mère », consolide donc les activités de 
ses différentes sociétés « filles » (une par opération), qui 
peuvent au cas par cas accueillir des associés minoritaires. 

Le promoteur, un acteur glocal 

avec la collectivité locale
le permis de construire

L’accord de la collectivité locale
se négocie sous l’influence des
contextes politique et électoral

La capacité d’achat des acquéreurs
dépend du niveau des taux d’intérêt,

donc de la finance mondiale 

avec les acquéreurs la réservation
puis la vente des logements

avec les architectes et
les entreprises

la consistance du projet
Le promoteur immobilier négocie

 S Fig. 15.2. Les trois négociations du promoteur

Contrats d’assuranceMarchés de travaux

Apport d’affaires (foncier)

Achat du terrain Marchés d’ingénierie

Permis de construire

Prêt bancaire

Garantie financière
d’achèvement

Contrat de conduite d’opération,
y compris la gestion financière

Contrat de
commercialisation

Contrats de réservation
des appartements

Contrats de vente des
appartements

Désignation du syndic provisoire Gestion de la SCCV

La société civile de
construction-vente (SCCV) créée

pour l’opération est l’actrice
centrale du projet

 S Fig. 15.3.  Le métier d’« ensemblier » du promoteur
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La société civile immobilière de construction-vente 
(SCCV) a pour objet social la construction puis la vente 
d’un bien immobilier dans le but de réaliser une marge, 
distribuée aux associés à proportion de leur quote-part 
dans le capital social de la société. Elle est notamment 
régie par les articles L. 211-1 à L. 211-4 du CCH. C’est 
cette société qui exprime le métier d’« ensemblier » du 
promoteur, comme l’illustre la figure 15.3.

Indicateurs d’activité du promoteur
Les cinq indicateurs-clés d’un promoteur sont :

	− un indicateur « avancé ». Il s’agit de l’estimation du 
chiffre d’affaires à partir des permis obtenus et des acqui-
sitions de terrains, puisqu’ils induiront des ventes dans 
les mois ou les années à venir ;

	− un indicateur commercial. Le nombre de réservations 
par mois sur un immeuble des appartements à construire 
mis sur le marché donne une idée du dynamisme des 
ventes, donc de la rapidité de la commercialisation et du 
chiffre d’affaires espéré ;

	− un indicateur opérationnel. Il correspond au chiffre 
d’affaires futur véritablement acquis au travers des 
réservations ;

	− les régularisations notariées, qui actent les ventes effec-
tives (concrétisation de la Véfa) ;

	− le chiffre d’affaires à l’avancement, qui marque le niveau 
d’activité. Chaque étape de l’opération correspond à 

une phase de la Véfa et à un appel de fonds auprès des 
acquéreurs.
Un exemple de présentation de ces indicateurs est donné 
dans la figure 15.4.

Rôle déterminant de l’acquéreur en Véfa
Dans une opération de logements en Véfa, le client joue un 
rôle déterminant : par la réservation, il consolide le projet 
et permet au promoteur d’engager l’acquisition du terrain 
et la réalisation de l’opération ; par les paiements succes-
sifs, il participe aux flux de trésorerie de l’opération ; et 
enfin par l’acquisition finale et le passage de l’immeuble 
en copropriété, il dénoue l’opération et pose le point final 
(hors année de parfait achèvement, garantie décennale, 
etc.) de l’opération de promotion immobilière.
Le promoteur a face à lui trois types de clients : l’acquéreur 
de résidence principale, l’investisseur locatif individuel et 
le bailleur social.
L’acquéreur individuel qui achète un appartement pour sa 
résidence principale ou secondaire, dans le but d’occuper 
lui-même l’appartement, sera sensible au prix, bien entendu 
mais aussi au niveau de prestations des parties communes, 
aux espaces extérieurs privés et partagés, à la proximité des 
services, au potentiel de hausse de valeur à terme, etc.
L’acquéreur individuel qui achète pour réaliser un place-
ment, qui vise la location et donc calcule une rentabilité 
dans laquelle les charges futures (emprunt, taxes, charges 
de copropriété non transférables au locataire) seront équi-
librées par les loyers perçus, sera sensible au niveau du 
loyer futur, aux dispositifs d’incitation fiscale à l’achat, à 
la frugalité des parties communes, etc.
L’acquéreur professionnel qui achète en bloc une partie de 
l’immeuble est souvent un opérateur social. Les exigences 
de la loi SRU imposant un taux minimal de logements 
sociaux, toute opération non sociale fait mécaniquement 
baisser le taux de logements sociaux de la ville. Le plus 
simple pour une ville tenue au minimum de 25 % sur son 
parc de logements est donc d’imposer à tout promoteur 
de réserver 25 % des logements de son projet à un opéra-
teur social. Cette contrainte a souvent des impacts forts 
sur l’architecture, car le bailleur social va préférer être 
propriétaire d’un volume global comprenant logements et 
parties communes, plutôt que d’intégrer une copropriété. 
L’expérience montre en effet qu’associer dans une même 
copropriété un acteur institutionnel (bailleur social) et 
des personnes physiques est source de difficultés de ges-
tion. Ce type de commercialisation, désignée par l’expres-
sion de vente en bloc, qui concerne très majoritairement 
les bailleurs sociaux (fig. 15.5), est stratégique pour les 
promoteurs : au troisième trimestre 2023, les ventes en 
bloc représentaient 45,9 % du total des réservations de  S Fig. 15.4.  Les indicateurs du promoteur

(source : rapport annuel Altarea, 2022)
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logements neufs en promotion. On estime qu’en moyenne 
les Véfa représentent plus de la moitié de la construction 
neuve des logements sociaux.

Une activité cyclique
Dans son principe même, l’activité de promotion immo-
bilière est cyclique, des phases de tension progressive 
étant suivies de chutes plus ou moins brutales des ventes. 
Les chutes des ventes aux particuliers sont amorties par 
les ventes en bloc, principalement auprès des bailleurs 
sociaux, dont la demande est continue et ne fluctue que 
peu en fonction des crises immobilières (voir fig. 15.5).
Comme le montre la figure 15.6, les réservations d’ap-
partements se situaient depuis plusieurs années autour 
de 30 000 par trimestre, quand elles chutèrent de près de 
40 % en 2023, essentiellement à cause de la hausse des 
taux d’intérêt bancaires, qui désolvabilise les ménages 
acquéreurs potentiels d’appartements. En conséquence, 

l’encours d’appartements neufs proposés à la vente était 
supérieur à 129 000 logements (appartements et mai-
sons) au premier trimestre 2024.
Au quatrième trimestre 2024, 17 122 logements neufs 
ont été réservés par des particuliers. L’encours de loge-
ments disponibles à fin 2024 était de 117 500 logements, 
après avoir atteint un niveau historiquement haut de plus 
de 130 000 logements en 2023.

	15.2.2		Les organismes de logement social (OLS)
Le logement social peut se définir en cinq chiffres1 :

	− un Français sur deux est passé par la case « HLM » ;
	− 17 % des ménages occupent un logement social ;
	− 25 % des logements construits sont des logements 

sociaux ;
	− le parc locatif social français est le plus important 

d’Europe ;
	− l’âge moyen du parc social est de 39 ans.

Logements réservés

15 000

10 000

5 000

0 Années
T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3 T4

2019 2020 2021 2022 2023

Bailleurs sociaux Autres acquéreurs institutionnels

 S Fig. 15.5.  Réservations de logements neufs par les bailleurs sociaux
(sources : Stat Info Logement, SDES / Enquête sur la commercialisation des logements neufs (ECLN), « Commercialisation des logements neufs. Vente aux insti-
tutionnels au quatrième trimestre 2023 », ministère de la Transition écologique et de la Cohésion des territoires, no 616, février 2024)

Logements mis en vente ou réservés Encours

45 000

30 000

15 000

0

150 000

100 000

50 000

0
T2 T3 T4 T2T1 T3 T4 T2T1 T1T3 T4 T2T1 T3 T4

2020 2021 2022 2023 2024

Mises en vente Réservations Encours

 S Fig. 15.6.  Ventes aux particuliers dans le cadre de la commercialisation des logements neufs
(sources : Stat Info Logement, SDES/ Enquête sur la commercialisation des logements neufs (ECLN), « Commercialisation des logements neufs. Vente aux parti-
culiers au premier trimestre 2024 », ministère de la Transition écologique et de la Cohésion des territoires, no 639, mai 2024)
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s’avère concluante, conduit à engager la phase opération-
nelle du projet. L’équipe de maîtrise d’œuvre met alors 
au point le dossier de permis de construire et les équipes 
commerciales engagent la mise en commercialisation des 
appartements du futur immeuble.
Lorsque le permis est purgé et que la commercialisation 
des appartements atteint un niveau minimal, par exemple 
30 %, les travaux sont lancés.

Le promoteur immobilier distingue trois échéanciers dans 
l’opération, sur une durée de 3 à 4 ans en moyenne :

	− l’échéancier du montage, qui commence à l’identifica-
tion du terrain et s’achève à l’ordre de service des travaux ;

	− l’échéancier des travaux ;
	− l’échéancier de la commercialisation, qui commence en 

phase de montage, dès l’obtention du permis de construire 
purgé des recours, car l’opération est alors « sécurisée ».

Identification du terrain

Débouclage de l’opération

Étude interne de faisabilité technique,
commerciale et politique.

Esquisse architecturale sommaire

Phase 5
Livraison et création de la copropriété

Phase 6
Année de parfait achèvement

Phase 1
Engagement de crédits d’études techniques
(sondages etc.) et architecturale (esquisse),

choix de positionnement commercial de
l’opération, étude de la concurrence

Premier niveau de décision
Signature d’une promesse

unilatérale de vente ou
d’une promesse synallagmatique

avec conditions suspensives 

Prospection interne
ou externe,

apporteurs d’affaires
 opération d’aménagement

Prospection interne
ou externe,

apporteurs d’affaires
d’opération d’aménagement

Bureaux d’études
sols, dépollution, etc.,

étude de marché,
architecte, etc.

Mise au point du projet avec
toutes les parties prenantes :

collectivités, associations,
ABF, etc.

Contractualisation effective
avec l’ensemble
des intervenants

du projet pour : achat foncier,
marchés de travaux et
d’ingénierie, actes de

vente acquéreurs

Second niveau de décision
Lancement de

la commercialisation

Troisième niveau de décision
Ordre de services de travaux

Phase 2
Dépôt de permis de construire et

mise en commercialisation
(bulle de vente) pour

engranger les réservations 

Phase 3
Lancement de l’opération :

acquisition du terrain,
marchés d’architecture,

d’ingénierie et de travaux

Phase 4
Travaux de construction de la résidence et

travaux modificatifs acquéreurs
Appels de fonds successifs

auprès des acquéreurs

PhasesDécisions Partenaires 

2 %

10 %

100 %

 S Fig. 16.1.  Les étapes de l’opération de promotion immobilière ; les pourcentages correspondent au niveau de risque pris par rapport au 
coût total de l’opération
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Chacun de ces trois échéanciers comporte plusieurs 
étapes, qui se déroulent selon l’ordre indiqué dans le 
tableau 16.1 et qui sont comptabilisées en mois à partir 
du mois « M » de démarrage.

	 16.1.4	 	Principe de l’opération de maîtrise 
d’ouvrage sociale

OLS et promoteurs sont des acteurs de l’immobilier. Si 
les métiers sont différents, les savoir-faire de base sont 
proches : capacité à anticiper sur l’avenir des sites, rela-
tionnel politique, conduite des négociations avec les par-
ties prenantes locales, sens de l’équilibre et de la recherche 
de consensus.
En amont, au stade de la recherche foncière, les approches 
sont identiques : validation interne du choix du terrain, 
mise en place d’un consensus avec la collectivité locale sur 
l’opportunité de l’opération liée à sa pertinence globale et 
à sa synchronisation avec l’agenda politique de la ville.
Lorsque le stade du foncier est dépassé, les processus de 
l’OLS (fig. 16.2) s’éloignent de ceux du promoteur privé. 
En effet, s’il s’agit bien, dans les deux cas, de concevoir un 
projet puis de construire un immeuble, l’OLS est :

	− encadré par une réglementation spécifique (loi 
no 85-704 du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d’ou-
vrage publique et à ses rapports avec la maîtrise d’œuvre 
privée, dite loi MOP) pour ce qui concerne le choix de la 
maîtrise d’œuvre, les appels d’offres concernant les tra-
vaux, etc. ;

	− dépendant des accords de financement de l’État, des 
collectivités locales, etc., pour son bouclage financier et la 
mobilisation des fonds permettant de construire. La par-
ticipation de l’OLS au financement sur ses fonds propres 
se situe autour de 10 % au maximum du total. Alors que 
le promoteur valide seul son opération, en fonction de sa 
commercialisation, le bailleur social est lié aux accords de 
l’ensemble des tierces parties financières. Le promoteur 
bénéficie aussi du concours des banques, mais seulement 
sous la forme de prêts de financement liés à la trésore-
rie de l’opération. Il arrive que le banquier du promoteur 
prenne une participation dans la SCCV (voir partie 15.2.1) 
qui porte l’opération.
Pour le reste, OLS comme promoteur perçoivent des 
honoraires de conduite d’opération et de pilotage de l’in-
vestissement, suivent les travaux de la maîtrise d’œuvre 

 T Tab. 16.1.  Étapes d’une opération de construction de logements, avec durées constatées sur une opération de 70 logements 
en périphérie d’une métropole, sans valeurs autres qu’indicatives

Échéancier Étape Mois M +

du montage

Promesse de vente du terrain 0

Dépôt du permis 8

Obtention du permis 13

Acte terrain 16

Ordre de service 17

des travaux pour un chantier de 
24 mois

Terrassements 24

Fin des fondations 25

Plancher bas du rez-de-chaussée 30

Hors d’eau 36

Hors d’air 38

Démarrage du montage des cloisons 40

Achèvement de l’immeuble 50

Déclaration d’achèvement de travaux 51

de la commercialisation

Mise en commercialisation 13

Première réservation 13

Première vente 17

Dernière vente 51

LCO_.indb   239LCO_.indb   239 06/06/2025   17:2806/06/2025   17:28



240

PARTIE 4 – Acteurs et processus

et l’avancement du chantier de la même façon. À la diffé-
rence près que le promoteur « transfère » son immeuble 
à la copropriété constituée, alors que le bailleur social 
« conserve » le bâtiment, pris en charge par son service de 
gestion.

	16.2		 En amont de l’opération 
de logements, la question foncière

	 16.2.1	 	Acquisition du terrain
Trois modes d’acquisition de terrains peuvent être 
identifiés.

Clôture de l’opération

Étude interne de faisabilité technique,
commerciale et politique

Phase 6
Année de parfait achèvement

Phase 5
Livraison et prise en gestion, l’opération

est transférée du service « construction »
au service « exploitation » de l’OLS

Phase 1
Choix du maître d’œuvre, signature du contrat
de maîtrise d’œuvre, engagement des études

techniques et architecturales, avant-projet
sommaire, avant-projet définitif, dépôt des
demandes d’agrément, de subventions,

dépôt du projet de convention APL

Premier niveau de décision
Validation de principe par

la commune, information aux
riverains, approbation du
principe de l’acquisition
foncière par le conseil

d’administration du bailleur,
inscription dans la programmation

annuelle de l’État

Architecte, bureaux d’études
sols, études préalables,

dépollution, etc.

Mise au point du projet avec
toutes les parties prenantes :

collectivités, associations,
ABF, etc.

Achat du terrain,
entreprises de travaux,

ensemble des partenaires
du financement de l’opération

Entreprises, maîtrise d’œuvre,
ville (inauguration, etc.)

Second niveau de décision
Validation du projet avant dépôt

du permis de construire

Troisième niveau de décision
Ordre de services de travaux,

validé soit par le conseil
d’administration soit par
un comité d’engagement

Phase 2
Dépôt de permis de construire et suivi de

l’instruction du dossier du permis de construire.
Suivi de l’instruction des différents

dossiers de financement

Phase 3
Décisions favorables de financement,
lancement de l’appel d’offres travaux,
commission d’attribution des marchés

Phase 4
Travaux de construction de la résidence,
signature des conventions APL, PLUS,
PLAI, etc., instruction des demandes de

versements d’acomptes (État, collectivités)

PhasesDécisions Partenaires 

2 %

10 %

100 %

Identification du terrain par le bailleur social
ou contact à l’initiative de la ville

Contacts amont avec
les financeurs, les services
en charge de l’agrément,
les collectivités locales,

d’éventuels
partenaires promoteurs

 S Fig. 16.2.  Les étapes de l’opération de maîtrise d’ouvrage sociale
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Acquisition d’un terrain auprès d’un tiers, 
en concurrence avec d’autres opérateurs
Cette méthode est la plus directe et la plus simple. Le pro-
moteur comme l’OLS s’y trouvent en compétition écono-
mique. Il est courant d’affirmer que les promoteurs, qui 
vendent leurs logements au prix du marché, disposent 
d’une capacité d’achat plus forte que les OLS. Dans les 
zones tendues, le promoteur peut en général surenchérir 
sur le terrain, car ses logements seront vendus à un prix 
élevé. Ces valeurs foncières « de promoteur » ne sont la 
plupart du temps pas accessibles directement aux OLS. 
Seules les collectivités locales, que ce soit au coup par coup 
au travers des déclarations d’intention d’aliéner (DIA), 
explicitement au travers du PLU ou implicitement dans 
les négociations globales sur l’urbanisation d’une zone et 
les attributions de permis de construire, sont en mesure 
d’infléchir cette logique économique dont la conséquence 
directe est la ségrégation spatiale : en l’absence de correc-
tion des effets naturels du marché, le logement social ne 
se construit que sur les terrains dont les promoteurs ne 
veulent pas. Comme on le verra plus loin, la Véfa permet 
de traiter au moins de façon partielle cette difficulté.

	ZOOM		�LA DÉCLARATION D’INTENTION 
D’ALIÉNER

Une ville peut se porter acquéreuse d’un terrain ou d’un 
immeuble au moment de sa mise en vente, notamment 
au profit d’un OLS, mais la remise en cause du prix 
de cession projeté implique des procédures parfois 
complexes.

Acquisition de charges foncières 
auprès d’un aménageur public ou privé
Une opération d’aménagement, inscrite au 1er alinéa de 
l’article L. 300-1 du Code de l’urbanisme, a notamment 
pour objet de mettre en œuvre un projet urbain ou une 
politique locale de l’habitat. L’initiative est jugée nécessaire 
par une collectivité publique, éventuellement déléguée à 
un partenaire privé, et traduit sa volonté d’ordonnancer 
le développement ou la réorganisation de l’urbanisation, 
notamment par la réalisation de travaux d’équipements 
publics. En pratique, une opération d’aménagement 
consiste à rassembler des emprises foncières existantes et 
à les redéployer selon un schéma pensé en cohérence avec 
le devenir de la ville ou du quartier concerné. Une telle 
opération conjugue en général logement social et promo-
tion privée, dans une optique de mixité sociale.
Un exemple de bilan d’aménagement est présenté en 
figure 16.3. Les charges sont principalement les suivantes :

	− frais d’acquisitions foncières ;

	− dépenses techniques de remise en état des sols (démo-
lition, dépollution), de restructuration et de création de 
voiries ;

	− frais d’études pré-opérationnelles ou opérationnelles ;
	− dépenses de gestion (assurances, impôts, gardiennage, 

entretien, etc.) ;
	− frais financiers correspondant à des emprunts spéci-

fiques éventuels adossés au projet.
Face à ces charges, l’opération d’aménagement perçoit 
des recettes en cédant les charges foncières des parcelles 
recomposées à des opérateurs immobiliers, promoteurs et 
OLS.

Foncier : terrains achetés
en vue de l’opération

Coûts d’aménagement :
études, terrassements, VRD,

dépollution, etc.

Participation collectivité

Marge

Charges foncières
vendues aux

différents promoteurs
et maîtres d’ouvrage

Frais de fonctionnement,
de commercialisation, taxes,

frais financiers, assurances, etc.

Dépenses

Subventions
des collectivités

en cas de bilan déficitaire

Équilibre

Recettes

 S Fig. 16.3.  Exemple de bilan d’aménagement simplifié

Face à l’offre de l’aménageur, chaque acteur constructeur, 
promoteur ou OLS, doit équilibrer son propre bilan, c’est-
à-dire vérifier que l’achat du terrain à l’aménageur est 
cohérent avec l’équilibre de son opération. La figure 16.4 
présente un bilan de promoteur simplifié : plus le prix de 
vente potentiel des logements à construire (estimé à par-
tir du marché) est élevé, plus le foncier peut être acquis à 
prix élevé auprès de l’aménageur.
L’opération d’aménagement permet une péréquation des 
valeurs de charges foncières cédées aux promoteurs et aux 
OLS, des charges foncières plus élevées appliquées aux 
opérations de promotion privée compensant des charges 
foncières plus faibles accessibles aux OLS (fig. 16.5), mais 
ces possibilités de péréquation varient avec la conjoncture 
du marché immobilier. Les opérateurs privés restent en 
capacité d’absorber une péréquation avec les autres pro-
duits tant que le marché privé se porte bien ; en bas de 
cycle, lorsque les prix du privé baissent ou stagnent, le 
dispositif peut se trouver figé.
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PARTIE 4 – Acteurs et processus

POUR EN SAVOIR PLUS...

Document

DS avocats, « Aménagement, partenariats, montages. 
Guide de l’aménagement opérationnel », cahier n° 132 
d’Actualités habitat, Union sociale pour l’habitat (USH), 
2010

Au-delà de cette faisabilité économique fluctuante, l’opé-
ration d’aménagement présente, pour les promoteurs 
comme pour les OLS, les inconvénients de la durée – elle 
peut se développer sur plusieurs années voire plusieurs 
décennies – et de la moindre maîtrise des choix straté-
giques de ses opérations : attribution des parcelles, parfois 
choix des architectes, etc., sont effectués officiellement 
ou non par l’aménageur et éventuellement la collectivité 
locale.

L’aménageur « transforme » l’utilisation de l’espace par 
acquisitions de terrains, recomposition des voiries et des 
parcelles et choix stratégiques de leur utilisation future : 
équipements, logements, bureaux, etc. Une opération 
d’aménagement se déroule sur plusieurs années et doit au 
final équilibrer ses dépenses et ses recettes. Selon les cas, les 
collectivités seront conduites à subventionner l’opération ou 
bénéficieront d’une participation. Dans les zones tendues, 
notamment l’Île-de-France, l’équilibre des opérations est 
notablement lié à l’évolution de la conjoncture immobilière.
Le métier des établissements publics fonciers (EPF) 
consiste à acquérir des terrains, en vue de leur aménage-
ment par un tiers chargé de la construction de logements, 
de nouveaux quartiers ou encore d’équipements publics… 
Dix EPF d’État, vingt-trois EPF locaux et deux établisse-
ments publics fonciers et d’aménagement (EPFA) d’État 
interviennent en France. Les EPF revendent ensuite les 
terrains aux collectivités. Ils accompagnent les collectivi-
tés dans la définition de leur projet et ont pour rôles :

	− l’optimisation du foncier au travers du regroupement de 
parcelles et de la définition de la densité urbaine ;

	− la revitalisation des centres anciens ;
	− le recyclage urbain, en particulier par la requalification 

de friches.
Leurs compétences en ingénierie foncière permettent de 
conseiller et d’assister les collectivités, notamment celles 
qui ont peu de moyens, et de les encourager à développer 
leur projet de territoire, ainsi qu’à définir une stratégie 
foncière d’anticipation.

Acquisition directe d’un foncier public
Chaque année, 70 à 80 terrains publics sont vendus pour 
la construction de 6 000 à 10 000 logements, avec une 
très forte proportion de logements sociaux. Pour les pro-
grammes comportant des logements sociaux, l’État a choisi 
de baisser le prix de ses terrains par application d’une décote 
sur la valeur vénale initiale. L’État favorise ainsi la construc-
tion de logement pour les personnes à faibles revenus.
Ces efforts sont concentrés dans les zones tendues, où le 
foncier disponible est rare et coûteux, ne permettant pas 
d’équilibrer financièrement les opérations comportant du 
logement social. De plus, afin de réserver les terrains les 
plus intéressants pour du logement notamment social et 
d’en accélérer les ventes, les préfets de région fixent régu-
lièrement, dans des arrêtés préfectoraux, les listes de ter-
rains susceptibles de recevoir de telles opérations.
Pour la réalisation de logements sociaux, l’État peut tenir 
compte de l’aspect social de ces programmes pour fixer le 
prix de ce foncier. Cette possibilité a été offerte par la loi 
no 2013-61 du 18 janvier 2013 relative à la mobilisation du 
foncier public en faveur du logement et au renforcement 

Foncier

Coûts
de construction

Honoraires

Marge
Aléas

Équilibre

Prix
de vente

prévisionnel
des logements

à construire

Dépenses Recettes

 S Fig. 16.4.  Exemple de bilan promoteur simplifié

Recettes
avec péréquation

Vente de 10 000 m2

de charges foncières
à 200 €/m2 moyen

Recettes
sans péréquation

Vente de 5 000 m2

de charges foncières
en accession libre

à 300 €/m2

Vente de 5 000 m2

de charges foncières en
locatif social à 100 €/m2

Équilibre

 S Fig. 16.5.  Péréquation des charges foncières dans une 
opération d’aménagement associant locatif social et promotion 
privée
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La France compte plus de 16 millions de logements 
collectifs, qu’ils soient sociaux ou privés, et plus de 
200 000 logements collectifs neufs sont construits 
chaque année. La demande en logements est toujours 
élevée, particulièrement dans les zones tendues. Où et 
pour qui construire ? Comment bien construire ? Quel 
équilibre économique viser ?

Cet ouvrage aborde ces grandes questions en quatre 
parties, en proposant d’abord un état des lieux des spé-
cificités du logement collectif en France, depuis ses ori-
gines jusqu’aux caractéristiques actuelles de la demande. 
La complémentarité entre logement privé et logement 
social est mise en évidence et déconstruit certains préju-
gés concernant ce dernier.

Puis, il rappelle les principales lois qui ont façonné le sec-
teur du logement, l’évolution des surfaces, et présente les 
bases des réglementations actuelles applicables au loge-
ment collectif, notamment en matière de sécurité incen-
die, d’exigences environnementales et d’accessibilité.

Cet ouvrage expose ensuite les enjeux liés à la program-
mation d’un projet de construction de logements collec-
tifs. Il guide le maître d’ouvrage pas à pas dans l’expression 
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des besoins, depuis les parties communes jusqu’aux 
façades, en passant par chaque pièce du logement.

Enfin, il décrit le déroulement et les points clés d’une 
opération immobilière : promotion privée, locatif social 
en maîtrise d’ouvrage directe, acquisition en Véfa et 
conception-réalisation. Il détaille notamment le rôle et 
les stratégies des principaux acteurs (promoteur, orga-
nisme de logement social, instances autorisant le projet, 
maire, Caisse des dépôts, Action Logement, banques, 
etc.) et analyse, en construction sociale comme en 
promotion privée, les postes de dépenses et l’équilibre 
économique des projets.

Enrichi de nombreuses illustrations – photos, schémas, 
tableaux et logigrammes –, cet ouvrage pratique et 
technique aborde aussi bien l’histoire que l’économie 
du logement collectif.

Il est destiné aux acteurs de ce secteur : élus locaux, 
ingénieurs et techniciens, architectes et maîtres 
d’œuvre, promoteurs et organismes de logement 
social qui ont en charge, participent, accompagnent, 
coordonnent, conçoivent, construisent ou réalisent un 
projet de logements collectifs.

Partie 1 : Contours du projet

Partie 2 : Réglementations

Partie 3 : �Programmation  
du logement collectif neuf

Partie 4 : Acteurs et processus
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